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CHAMBRE DES AUDIENCES PLENIERES
RÔLE DU JEUDI 04 MAI 2023

HEURE : 10 HEURES

LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour constitutionnelle à son siège
sis à Ganhi, Avenue Gouverneur Général PONTY
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N“ DU RECOURS DECISIONSREQUERANT OBJET DU RECOURSD’ORDRE

1537/344/REC-22 -Noël Olivier KOKO

-Alfred Thierry Mèdéme
ANATO

-Judicaël AKPOKPO
GLELE

-Prosper ALLAGBE

Recours contre le bureau de

^Assemblée nationale pour violation
des articles 15 de la loi n"’2022-09 du

27 juin 2022 portant loi organique de
la Cour constitutionnelle, 35 et 115
de la Constitution.

1767/381/REC-22

1.
1774/383/REC-22

0044/009/REC-23

1338/302/REC-22

du 19/08/22

Recours contre le ministère du

Travail et de la Fonction Publique
pour violation de la Constitution.

Eugène ELISHA2.

1341/305/REC-22

du 19/08/22

Hilaiy GBETOENONMON Recours contre le ministère de la

Justice et de la Législation pour
violation de la Constitution.

3.

1335/301/REC-22

du 19/08/22

Dehanon Fabien
ALLOUKOUTOUI

Recours contre le Président de

l’Assemblée nationale pour violation
de la Constitution.

4.

0878/205/REC-22

du 09/06/22

Recours contre la mairie de Lokossa,

la préfecture de Lokossa, le
liquidateur de la SONAR pour
violation du droit de propriété.

Komlan Urbain DOSSOU
5.
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0342/065/REC-23

du 16/02/23

Aurélia GANDEMEY

Lionel Richard WHANNOU

Recours contre le régisseur de la
prison civile de Cotonou et le
Directeur général de l’Agence
Pénitentiaire du Bénin pour violation
de la Constitution.

6.

0135/030/REC-23

du 13/01/23

(En continuation)

Amine AKKOUCH

(Maître Jeffry Rostand
GOUHIZOUN)

Recours pour garde à vue et
détention arbitraires et pour
violation de l’article 6 de la Charte
Africaine des Droits de l’Homme et

des Peuples.

7.

0737/135/REC-23
du 05/04/2023

Amine AKKOUCH

(Maître Jeffry Rostand
GOUHIZOVN)

8.
Exception d’inconstitutionnalité

1027/250/REC-22

du 29/06/2022

(En continuation)

Gildas S.

AZOMAHOU
Recours en inconstitutionnalité de

décret n° 73-293 du 15 septembre
1973 portant régime pénitentiaire.

9.
Julien M. C.
ASSOGBAs
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MISE EN ETAT

0860/144/REC-23

du 28/04/2023
Landry Angelo
ADELAKOUN

Romaric ZINSOU

Miguèle HOUETO

Fréjus ATINDOGLO
et autres

Recours en inconstitutionnalité
de la demande du Ministre Hervé
HEHOMEY sieger
l’Assemblée en lieu et place de

Janvier

a a

monsieur
10.

YAHOUEDEHOU

868/145/REC-23

02/05/2023

Recours en inconstitutionnalité

de la lettre n"0232/AN/PT/SP-C
du 25 avril 2023 du Président de
l’Assemblée nationale

Hervé

HEHOMEY
11.

Cotonou, le 0 3 HAl 2023

reffier CheC,51,-

ùestre FARRA.
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